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PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

La Societe vaudoise d'histoire et d'archeologie s'est reunie
en seance ordinaire le mercredi 15 fevrier, dans la salle du Conseil

communal, ä l'Hötel de Ville de Lausanne, sous la presidence de

M. P. Maillefer, president. Pres de soixante membres etaient
presents. Apres la lecture du proces-verbal par M. Dubois, secretaire,

M. Naif a fait un savant expose sur les premiers Resultats de

Fexploration archlologique de Feglise de Romainmotier, exploration
indispensable pour la restauration projetee. II aenumerelcs phases
constructives de cet edifice, les transformations qu'il a subi et a

decrit ses diverses parties. Des plans, des reconstitutions de facades,

des caiques des peintures decouvertes et une multitude de

photographies ont permis ä l'auditoire de suivre facilement cet
interessant expose technique. 1

M. Henrioud, fonctionnaire postal, a lu une etude sur Essert-
Pittet et les nobles de Hennezel qui possederent plusieurs terres
dans le Pays de Vaud, de 1573 ä 1798. A la premiere de ces dates
Nicolas de Hennezel, d'origine alsacienne, acquit la seigneurie
d'Essert-Pittet pour le prix dc 2000 ecus au soleil. II obtint la
bourgeoisie d'Yverdon et de Valiorbe et s'associa avec son frere
Pierre pour l'exploitation des forges de Valiorbe. Bicn qu'ils
fussent qualifies d'hommes « francs et libres », les habitants
d'Essert-Pittet etaient assujettis en faveur de leurs seigneurs ä une
longue kyrielle de redevances. lis ne tarderent pas ä s'appauvrir
tout ä fait, si bien que Louis de Hennezel se vit contraint de

prendre ä sa charge les frais de la construction d'une eglise. Cet
edifice ne parait pas avoir ete bati avec beaucoup de soin. car il
dura pen. Les communiers implorerent le secours de Berne pour
la construction d'un nouveau temple. C'est l'eglise actuelle ; eile
date de 1746.

M. Henrioud a donne en terminant des renseignements sur le

maigre traitement des regents d'Essert-Pittet, sous Leurs Excellences,

et sur les demeles nombreux qu'eurent les habitants avec leurs
seigneurs au sujet de la garde du feu, des droits de päturage, des

corvees. II a montre aussi que des svmptdmes de revolution se
manifesterent ä Essert-Pittet des 1 791, comme dans d'autres parties
du pays.

1 Ce travail sera public dans la Revue histerique.



— 92 —

II ne reste plus aucun Hennezel dans le canton de Vaud et le
souvenir de cette famille s'est eteint ä Essert-Pittet.

M. du Plessis a ajoute quelques renseignements sur l'origine
des Hennezel, qui pretendaient £tre venus de Hongrie en France.

M. John Landry a signale le don fait ä la bibliotheque d'Yver-
don, en 1810, par Beat de Hennezel, d'une belle collection d'ou-
vrages rares.

M. Maxime Reymond, redacteur, a parle du bourg de Chillon,
aujourd'hui disparu, et qui en 1322 comptait 62 habitants et
possedait une eglise. Les habitations s'etageaient sur la pente de
la montagne jusqu'au chateau.

De quand datait cette petite bourgade On ne peut le dire avec
certitude. Ce qui est indiscutable, c'est qu'elle n'existait pas encore
au xe siecle. Au commencement du xve siecle, la population du
bourg decroit fortement, ä la suite d'epidemies. Peu d'annees
avant la conqufite du Pays de Vaud par les Bernois, le due de
Savoie ordonna aux habitants de Chillon d'evacuer leur bourg,
afin de permettre une meilleure defense du chateau. Us emigrerent
ä Veytaux et ä Grandchamp1.

M. Ch. Gilliard, professeur, a presente deux documents curieux
appartenant au Musee du Vieux-Montreux et dont on ignore les

auteurs. Le premier est une carte ancienne du canton de Berne,
representant un ours. Le second est une relation, peut-etre due ä

un patricien bernois, du mouvement revolutionnaire qui troubla le
canton de Fribourg en 1781.

M. Fred. Dubois a presente une coupe en argent, appartenant
actuellement au Musee cantonal, et qui avait ete Offerte en 1712a
la paroisse de Montpreveyres par le capitaine de dragons Clavel,
de Cully, comme marque de reconnaissance ä la Providence pour
avoir echappe ä la mort ä Villmergen et dans d'autres combats.

Sur la proposition de M. F. Dubois, la Societe a charge son
(omite de faire des demarches aupres du Conseil federal pour
obtenir le depot au Musee des Beaux-Arts, ä Lausanne, du tableau,
propriete de la Fondation Gottfried Keller, qui represente Jacques
de Savoie, comte de Romont et baron de Vaud, tableau depose
actuellement au Musee de Bäle.

Apres la seance, M. N^ef a donne encore quelques explications
sur les nombreuses vues photographiques de l'eglise de Romain-
mötier.

1 Ce travail sera publie dans la Revue historique.
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La Societe d'histoire du canton de Fribourg a tenu lejeudi

22 decembre sa seance mensuelle. A propos d'un travail qui sera

publie par M. le cure Brulhart sur la seigneurie de Font, on a

disserte sur les armoiries du lieu. 11 parait acquis qu'il faut les

blasonner ainsi : de gueules ä la molette ä six rais d'or.
M. l'ingenieur Gremaud a presente diverses variantes des armoiries

de Saint-Aubin, dans lesquelles figure une plante qui peutetre
un crequier ou un simple jonc..

M. F. Reichlen a mis sous les yeux de la Societe une copie
photographique de la Charte de fondation du prieure de Rouge-
mont (i 115), qui est le plus ancien document pour l'histoire de la

Gruyere. L'original, fort bien conserve, se trouve dans les archives
de ce village.

Puis, M. Reichlen a lu quelques notes relatives ä La Tour-de-
Treme, qu'il a detacbees d'un travail en preparation.

M. le professeur Ducrest a fait circuler un exemplaire rarissime
d'une traduction en patois gruerien des bucoliques de Virgile inti-
tulee : Bucolicos de Virjile traduites in vers heroi'cos et dialecte

gruyeren per on poete helvetico nuithonien et dediayes a tils les

compatriotos, amataurs de la poesie et protectaurs deis Hienhes et

deis Arts. A Fribouarg, in Suisse, vers Beat Louis Piller, 1788.

Donnons, ä titre d'echantillon, les premiers vers de la premiere
bucolique : Tityre, tu patulae recubans :

A l'ombra d'on fohi co sur plauma assetä

Quen geouyo que le tio, quena felicita
O Tityre et ta musa tQampithra

Rend du desos tes deigts deis accouards ravessents.

M. le professeur Ducrest donne ensuite la description d'une
collection de monnaies d'or etrangeres, du xve siecle, trouvees
dans le canton de Soleure, pres de Murbach, petit tresor probable-
ment perdu par quelques Armagnacs, en excellent etat de conservation.

Mgr Kirsch donne connaissance du contenu d'un manuscrit du
xvc siecle, faisant partie des archives de la famille de MontenaCh;
qui est la copie d'une serie de documents relatifs ä Iiiens et ä

Arconciel.
II y a d'abord une copie de la charte des franchises accordees ä

•Iiiens et ä Arconciel en 1271 par Ulrich d'Aarberg. On connaissait
l'existence de cette charte par un acte de confirmation ulterieur
(I334)> mais on n'en possedait pas la teneur. On devine la valeur
de ce document, et quelles instructives deductions on pourra tirer
de sa confrontation avec d'autres chartes contemporaines.
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Dans, le meme dossier figurent une serie d'actes relatifs k un

proces que le Conseil de Fribourg soutint en 1401 devant le bailli
de Vaud contre un seigneur d'Illens et d'Arconciel, Antoine de
La Tour.

A ce proces, on produisit Facte de vente des chateaux d'Illens
et d'Arconciel cedes ä Antoine de La Tour par la veuve du comte
d'Aarberg, nee de Gruyeres, en 1377 ; puis un acte de renouvelle-
ment des franchises d'Illens et d'Arconciel de 1377 : un acte
d'hommage des bourgeois des deux localites en faveur d'Antoine
de La Tour, de 1386, dans lequel toutes les families alors exis-
tantes sont enumerees; enfin, un etat de tous les droits attaches
aux seigneurs d'Illens et d'Arconciel et de toutes les proprietes
qu'elles embrassaient.

Le manuscrit qui a conserve la teneur de ces divers documents,

pour n'etre qu'une copie, n'en est pas moins precieux.
A ce propos, M. l'archiviste Schneuwly annonce qu'il a reuni

sur Iiiens et Arconciel les elements d'une publication ; le president
emet le voeu, au nom de 1'assemblee, que ce travail voie le jour le

plus tot possible.

A propos de tambours. — On ecrit de Duillier :

Permettez-moi de vous communiquer les deux extraits dont j'ai
la lidele copie.

En lisant ce qui suit nous ne pouvons nous empecher de penser
qu'ä l'epoque dont nous rememorons les faits. les fines devaient
avoir une valeur particuliere : la soliicitude que nos peres appor-
taient au developpement de la musique guerriere devait donner
k la peau de ces animaux une valeur considerable. Seule la peau
de Fane a le don- de reproduire les vibrations sonores que nous
connaissons.

A ce sujet, je me permets de vous communiquer l'extrait de
deux documents anciens que j'ai trouves dans les archives commu-
nales de Duillier :

« Nous Jean Rodolphe Wourstemberger, baillif de Nyon. A vous
le respectable et savant ministre et Pasteur des Eglises de Prangins
et Duyllier, amiables saluts.

» En execution des oidres que nous avons regu de L. L. E. E.

de l'lllustre conseil de Guerre, vous ferez la lecture en Chaire
Dimanche prochain, du present decret, lequel devras en outre etre,
cnregistre en fieux requis pour sa constante execution.

» Decret.

» Leurs Excellences du Conseil de Guerre ayant ete informe que
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divers jeunes gens, apres avoir appris aux frais des villes et
communes le jeu du tambour et du fifre en due forme, s'en sont alles
dans des services etrangers des qu'ils ont eu fait le temps de leur
apprentissage. Et le public ayant Supporte par de semblables cas
reiteres beaucoup de frais inutiles, L. L. E. E. ont juge necessaire
d'v apporter un remede efficace, et consequemment Elles ont
ordonne qu'ä l'avenir, tous ceux qui se trouveront dans le cas
ci-dessus, qui auront appris ces jeux aux frais des villes et communes

et s'en iront ensuite dans des services etrangers, seront obliges
de rembourser l'argent de leur apprentissage et les frais de cette
nature qu'on aura paye pour eux, et seront exclus ä leur retour
dans le lieu de tous les benefices de bourgeoisie, jusqu'ä ce qu'ils
se soyent liquides convenablement ä cet egard.

» Signl: Chancellerie du Conseil de Guerre,

Ce 25 avril 1763. »

« Conditions dtengagement dtun tambour en 1163.
» Le Conseil est assemble avec tout le public, soit tout soldat

portant armes dans la commune de X., 011 Ton a delibere d'engager
et d'habiller decemment un Tambournier, en foi de quoy on a

decide de lui faire un Justaucorps pour passer en Revue, de quoy
il en aura du soin et ne devras le porter que pour le service mili-
taire 011 pour les fetes et les Saintes communions ; on lui remettra
une bonne caisse, soit tambour en bon etat, qu'il devra maintenir
ä ses fraix et depens.

» Le dit Tambournier, au cas qu'il ne voulüt plus battre du dit
tambour, promettra d'en apprendre un autre ä ses fraix et depens;
comme aussi, si le dit tambournier s'engageoit ou s'en alloit en

pays Kstranger, soit dans des regiments non avouez, il devra aussi
avant de partir apprendre le jeu du tambour ä un autre. »

(Courrier de la Cötet)

Signaions parmi les ouvrages tires ä part de publications
periodiques speciales :

i° Le memoire de M. Max de Biesbach sur Louis d'Affry,
premier landammann de la Suisse et la Düte federate de 1 So3. Ce
travail a vivement int^resse la Societe suisse d'histoire, reunie ä

Fribourg en 1903, et il a paru dans leJahrbuch de 1904.
2° Les Squelettes prehistoriques de Charablandes, par le

Dr Alexandre Schenk, extrait de la Herne de l'Ecole dtanthropologic
de Paris, etudetfts complete, tres consciencieuse, qui ajoute un
precieux document ä la science prehistorique dans le canton de

Vaud.
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3° Episcopus Ecclesix aventicas, par M. Marius Besson. Dans
cet opuscule, extrait des Archives de la Societe d'histoire du
canton de Fribourg, M. Marius Besson examine la question si
souvent controversee de savoir si Avenches eut reellement des

eveques. II resout la question par Paffirmative. La cite des Hel-
vetes eut son organisation ecclesiastique autonome au moins
depuis 517 et les evAques forces souvent ä changer de residence,
demeurerent ä Avenches, ä Windisch et finalement ä Lausanne.

Mgr J. Stammler, cure de Berne, a publie sous ce titre :

Saint Beat, sa grotte et son tombeau (chez J. Wyss, Berne), une
brochure, 011 il resout la question si discutee de l'existence de
saint Beat, sur les bords du lac de Thoune. Saint Beat a existe.
Comme preuve ä l'appui de cette assertion, Mgr Stammler apporte
la decision prise par le monastfere d'Interlaken d'enchässer en

argent les reliques du saint et de demander pour cela un secours
du gouvernement.

L'existence d'ossements suppose l'existence d'un homme ä qui
ont appartenu ces ossements. Et si, l'une ou l'autre fois, on a

falsifie des reliques, ce n'est pas une raison de generaliser. Au
reste, l'authenticite des reliques de saint Beat n'a ete mise en
doute ni par le gouvernement etabli ä l'epoque de l'enchässement,
ni meme par les Reformateurs. Aussi, I'ecrivain croit-il pouvoir
considerer la presence de ces reliques authentiques comme une

preuve de l'existence de saint Beat.

Mgr Stammler considere de meme le tombeau de pierre, decou-
vert le 2 avril de cette annee, comme la sepulture de saint Beat. II
ne veut pas dire par lä que les os qui y ont ete trouves soient ceux
du saint Ermite; non, il affirme plutot le contraire, car les saintes

reliques avaient ete emportees vers la fin du xve siecle dejä. —En
tout cas, continue Mgr Stammler, la presence de ce tombeau de

pierre nous montre qu'il s'agissait d'un personnage important et

venere, dont on voulait conserver les restes. Qui done etait-ce Le
sepulcre est place ä l'endroit ou, d'apres la tradition, fut enseveli
saint Beat.' II est done tres justifie de voir dans ce tombeau le lieu
de sepulture du saint Ermite de 1'Oberland.

Quant aux ossements trouves dans le tombeau, ils pourraient
etre ceux des anciens seigneurs de Saint-Batten, qu'on aurait
reunis lä, apres la destruction de la chapelle de Saint-Beat oil ils
etaient ensevelis d'abord.
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